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ment de mettre dans nos statuts une loi qui ne sera jamais
mise en opération et qui restera lettre morte, mais c'est
mettre une législation que le peuple lui-même soutiendra et
mettra en force ; une loi qui aura pour effet de favoriser la
sobriété et le bon ordre, non une loi qui suscitera l'opposi-
tion d'une partie considérable de la société, et sur la violation
de laquelle le peuple formera les yeux; une loi qui tendrait
à la démoralisation et à un man.que de respect pour la loi
plutôt qu'au bon ordre et aux bonnes habitudes de la société.

Partageant ses idées, hi. l'Orateur, je ne supporterai pas
la motion de l'honorable député, non pas queje ne sais pas
en faveur du principe de la prohibition là où le peuple la
désire, mais parce que je ne veux pas mettre dans nos sta-
tuts une mesure qui aurait pour effet de détruire les restric-
tions actuelles et qui mettrait une partie considérable du
pays exactement dans la position comme s'il n'y avait pas
de loi du tout.

Lorsque l'honorable monsieur a proposé d'amender l'Acte
de Tempérance du Canada dans le but de le rendre plus
efficace, je crois qu'il a fait un pas dans la bonne direction.
Il proposait d'amender une loi basée sur des principes tout
ditrérents de la résolution qu'il propose actuellement. Si,
M. l'Orateur, le peuple d'une province en général était en
faveur de la prohibition, je crois que la mesure devrait
être adoptée dans cette province; s'il arrivait que le senti-
ment public de toute la Puissance serait en faveur de cette
mesure, alors elle devrait être adoptée dans toute laPoissance.
Mais, M. l'Orateur, il me semble que lorsque, dans cor-
taines localités où la mesure étaitlfacultative, et qu'elle a
d'abord été adoptée et ensuite rappelée par une majorité
dans les deux caý, il est à peine opportun de proposer à la
Chambre une mesure prohibitive. Tout ce sujet est en-
tièrement entre les mains du peuple lui-même.

Nous savons, M. l'Orateur, que l'honorable monsieur a
proposé ici à l'Acte de Tempérance du Canada des amende-
ments qui ont été rejetés par le Sénat. L'honorable mon-
sieur a dit: " Je voterai pour avoir le Sénat électif." Eh
bien, j'ai proposé en cette Chambre une résolution dans
ce sens et il a travaillé à la faire rejeter. Alors, quand
l'honorable monsieur vit que le Sénat était opposé à sa me-
sure et que ce dernier entretenait de telles vues, nous avons
proposé que le gouvernement, qui peut contrôler le Sénat
et qui peut exercer une influence puissante sur lui, devrait
assumer la responsmibilité de ces amendements à lActe de
Tempérance du Canada. Il y avait alors uno chance que
ces amendements auraient été adoptés non seulement en
cette Chambre, si l'honorable monsieur les avaient favorisé?,
mais aussi par le Sénat, et e-t-ce que l'honorable monsieur
a appuyé ma proposition? Non, il a voté contre. E
lorsque l'année dernière l'honorable monsieur avait une
motion toute préparée et qu'il fut proposé de la mettre sur
les ordres du jour du gouvernement, afin de donner l'oppor-
tunité d'une législation que l'on désirait, qu'est-ce qu'il a
fait ?

Eh bien, M. l'Orateur, il assura les honorables députés de'
ce côté-ci de la Chambre qu'il ne voulait pas la mettre sur,
les ordres du jour du gouvernement, qu'il était d'abord un,
partisan du gouvernement, et ensuite un partisan de la
tempérance.

M. JAMIESON: L'honorable monsieur ne dit pas la
vérité, si je puis me servir de cette expression.

Ml MILLS (Bothwell) : Est-ce que l'honorable monsieur
4tait présent à son siège ?

M. JAMIESON: Tout ceux qui ont dit cela à l'égard de
ma conduite lannée dernière ont dit ce qui n'était pas vrai.

M. MILLS (Bothwell):. Je poserai cette question à
l'honorable monsieur: Ne savait-il pas que l'on voulait
proposer de mettre sa motion sur les ordres du jour du
gouvernement, de sorte qu'il y aurait une chance de la faire
passer ?
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M4. JAMIESON: Si l'honorable monsieur me le permet
je lui donnerai des explications. Il y a en une conversation
à ce sujet, les amis de la prohibition des deux côtés de la
Chambre se sont assemblés, l'affaire leur a été soumise, et
ils décidèrent de ne pas presser la question de la manière
indiquée par l'honorable monsieur, etje me suis soumis à la
décision de l'assemblée.

M. MACKENZIE : Qui assistait à 'assemblée.

M. JAMIESON: L'honorable député de Brome (9.
Fisher, en était un; il y avait environ une douzaine de
députés repréaentant les deux côtés de la Chambre, tous des
partisans de la tempérance. Je puis dire que je n'ai jamais
vu Phonorable député de Bothwell (M. Mille) à aucune
assemblée ni dans aucune occasion où il était nécessaire de
défendre la tempérance dans cette Chambre.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas entrepris de prostituer
ma position comme député du parlement en faisant ce que
Phonorable monsieur a fait en cette Chambre sur cette
quesdon. Je n'ai pas professé supporter une motion que
jai combattue ensuite à la première occasion qui s'est
présentée. C'est ce que l'honorable monsieur a fait. Je ne
professe pas de donner au gouvernement loccasion de
m'ôter le pouvoir de faire une motion que je désire faire, ni
de ne pas permettre qu'une motion soit mise sur les ordres
du jour dugouvernement. Voilà ce que l'honorable monsieur
a. fait à cette occasion Pannée dernière.

M. JAMIESON : Je nie encore cela, et j'insiste sur le
fait que l'honorable député de Bothwell a tort sur l'avancé
qu'il fait concernant ma conduite l'année dernière.

M, MILLS (Bothwell): Bien, M. l'Orateur, nous connais-
sons l'honorable monsieur.

M. JAMIBSON: lia Chambre se rappelle que lhonorable
monsieur était opposé à la présente constitution du Sénat,
et en entrant.dans le gouvernement, pendant cinq loangues
années il n'a jamais rien fait pour réformer cette branche de
la constitution,

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur dit qu'il
ne m'a jamais vu à aucune assemblée en faveur de la tem-
pérance.

M. JAMIESON: Non.
M. MILLS (Botbwell): Non, M. l'Orateur, il ne m'a pas

vu. Mais j'ai été membre d'un gouverne.nent qui a assumé
la responsabilité de mettre dans nos statuts la seule mesure
sur ce sujet depuis l'anion, et nous n'avons pas reçu l'appui
de l'honorable monsieur dans cette entreprise ni celui de ses
honorables alliés politiques. Je me rappelle qu'il y avait
un partisan éminent de la tempérance, un membre du: gou-
vernement qui nous a. précéd, l'ex-ministre des finances,
l'honorable' M. Tilley, je me rappelle qu'il a été pendant
sept ans membre du gouvernement sans jamais proposer
aucune législation à ce sujet. Je me rappelle que du moment
que l'honorable M. Tilley est rentré dans ses fonctions offi-
cielles, ses alliés politiques et quelques-uns dei ceux qui
posent comme partisans de la tempérance, le-rencontrérent
et le félicitèrent sur les progrès de l'Suvre de la tempé.
rance-uvre qui n'avait pas été accomplie par M. Tilley
ou au moyen de son influence, parce qu'elle venait du gou-
vernement de l'honorable député de York-Est (it. Mac-
kenzie). Ont-ils remercié mon honorable ami de York-Est
pour ce qu'il avait lait, pour les sacrifices qu'il s'était imposés
malgré l'opposition -qu'il avait rencontrée? Non; rien de

î la sorte n'a eu lieu.
Mais, M. l'Orateur, il est bién connu que l'honorable mon-

sieur ainsi que l'honorable député de Lanark-Sud (M.
Hfaggart) chassent ensemble. L'honorable député de Lanark-
Sud pose ici comme opposé à la tempérance, et il reçoit
Pappui de ï'onorable député de ]ýanark-Nord (M. Jamieson)
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